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©  Dispositif  de  récupération  de  chaleur  pour  cheminée  à  âtre. 

©  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  récupé- 
ration  de  chaleur  pour  cheminées  à  foyer  fermé  à 
double  ou  simple  régime  de  chauffe. 

Le  dispositif  (6)  est  destiné  à  être  placé  dans  le 
conduit  d'évacuation  des  fumées  de  la  cheminée.  Il 
comprend  un  circuit  by-pass  (17)  d'évacuation  des 
fumées  (8)  pour  le  fonctionnement  en  régime  de 
chauffe  à  foyer  ouvert  et/ou  pour  le  démarrage  de 
combustion  en  foyer  fermé,  un  échangeur  (9)  de 
chaleur  qui  transfère  une  partie  des  calories  des 
fumées  (8)  vers  un  circuit  secondaire  (10)  de  fluide 
caloporteur. 

L'invention  concerne  le  domaine  des  économies 
d'énergie  et  de  la  pollution. 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  ré- 
cupération  de  chaleur  pour  cheminées  à  foyer  fer- 
mé  à  simple  ou  à  double  régime  de  chauffe.  Elle 
trouvera  notamment  son  application  dans  le  cadre 
des  économies  d'énergie  et  de  la  pollution. 

De  nombreuses  habitations  domestiques  se 
sont  équipées  de  cheminées  à  foyer  fermé,  notam- 
ment  en  raison  de  leur  effet  décoratif.  Pour  répon- 
dre  à  cette  demande,  les  constructeurs  de  chemi- 
nées  ont  proposé  à  leurs  clients  des  appareils  qui 
offrent  l'avantage  de  pouvoir  être  très  facilement 
installés,  en  outre  ils  sont  esthétiques,  économi- 
ques  et  très  fonctionnels. 

L'utilisateur  de  cheminée  à  foyer  fermé  récla- 
me  bien  souvent  de  celle-ci  deux  qualités  contra- 
dictoires,  d'une  part  un  bon  rendement  de  chauffe, 
et  d'autre  part  il  souhaite  également  bénéficier  du 
spectacle  de  la  flamme.  Pour  répondre  à  ces  ob- 
jectifs,  les  constructeurs  ont  mis  au  point  des 
foyers  fermés  pour  cheminée  à  régime  de  chauffe 
contrôlable  et  équipés  de  porte  à  grande  surface 
vitrée  pouvant  être,  sur  certains  modèles,  escamo- 
tée,  qui  permet  au  foyer  de  fonctionner  soit  à  porte 
ouverte  pour  bénéficier  de  la  vision  directe  de  la 
flamme,  avec  la  combustion  d'une  cheminée  tradi- 
tionnelle,  soit  à  porte  fermée,  c'est-à-dire  avec  une 
excellente  maîtrise  de  la  combustion  pour  obtenir 
un  rendement  de  chauffe  élevé. 

Il  est  évident  qu'avec  le  fonctionnement  à  foyer 
ouvert,  la  combustion  est  mal  maîtrisée  notamment 
en  raison  du  mauvais  contrôle  d'apport  d'oxygène. 
On  assiste  à  une  flambée  rapide  car  le  tirage  doit 
obligatoirement  être  important  pour  éliminer  les 
fumées  vers  le  conduit  d'évacuation.  Le  rendement 
calorifique  est  très  bas  étant  donné  que  seul  le 
rayonnement  de  la  flamme  est  exploité  à  titre  de 
chauffage.  La  cheminée  a  un  effet  très  localisé,  ce 
qui  a  poussé  certains  constructeurs  à  associer  aux 
cheminées  à  foyer  fermé  un  échangeur  de  chaleur 
pour  tenter  de  récupérer  un  maximum  d'énergie. 

Avec  ce  type  de  cheminée,  la  récupération 
d'énergie  peut  se  faire  au  moyen  d'un  échangeur 
disposé  autour  du  foyer.  Pour  cela,  le  foyer  est 
réalisé  en  double  paroi  entre  lesquelles  on  fait 
circuler  un  fluide  caloporteur  qui  vient  s'échauffer 
dans  la  double  paroi  du  foyer,  puis  le  fluide  calo- 
porteur  est  dirigé  vers  une  zone  à  chauffer.  Tradi- 
tionnellement,  le  fluide  caloporteur  se  présente 
sous  la  forme  d'air  puisé  naturellement  ou  mécani- 
quement  dans  la  ou  les  pièces  à  réchauffer. 

Ce  genre  d'échangeur  constitue  déjà  un  pro- 
grès  important  vis-à-vis  de  l'état  de  la  technique 
antérieur,  toutefois  la  récupération  d'énergie  est 
localisée  au  niveau  de  la  flamme.  Aucune  action 
n'est  entreprise  pour  récupérer  l'énergie  calorifique 
des  fumées  de  combustion.  Or,  précisément,  ce 
sont  les  gaz  chauds  évacués  par  le  conduit  de 
cheminée  qui  emportent  la  majeure  partie  de 

l'énergie  libérée  par  la  combustion.  La  raison  tech- 
nique  qui  impose  cette  décision  est  l'obligation  de 
disposer  d'un  bon  tirage  en  fonctionnement  à  foyer 
ouvert.  La  mise  en  place  d'un  échangeur  dans  le 

5  conduit  de  cheminée,  qui  permettrait  de  respecter 
la  section  de  passage  pour  les  gaz  de  combustion 
avec  un  bon  tirage,  occuperait  un  volume  prohibitif 
et  le  conduit  serait  difficilement  ramonable.  Il  s'agit 
de  la  principale  motivation  pour  l'abandon  d'un 

10  échangeur  logé  dans  le  conduit  de  cheminée. 
Lors  du  fonctionnement  à  foyer  fermé,  les 

conditions  de  combustion  sont  totalement  différen- 
tes  puisque  l'on  peut  ajuster  l'admission  d'air.  Le 
rendement  calorifique  de  la  cheminée  devient  alors 

75  une  caractéristique  importante.  Une  analyse  des 
pertes  permet  de  les  localiser. 

Le  tirage  plus  faible  rencontré  dans  les  allures 
à  foyer  fermé  provoque  également  une  élévation 
de  la  température  des  fumées.  Il  s'agit  d'un  facteur 

20  qui  peut  provoquer  une  élévation  anormale  de  la 
température  du  conduit  de  cheminée. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de 
présenter  un  dispositif  de  récupération  de  chaleur 
pour  cheminée  à  foyer  fermé  à  simple  ou  double 

25  régime  de  chauffe  qui  permet  d'améliorer  sensible- 
ment  le  rendement  du  chauffage.  Des  essais  ont 
montré  qu'il  est  possible  d'obtenir  une  amélioration 
importante  du  rendement. 

De  dimensions  modestes,  le  dispositif  de  l'in- 
30  vention  peut  s'incorporer  très  facilement  dans  une 

installation.  Il  faut  souligner  que  le  gain  d'énergie 
est  essentiellement  enregistré  lors  du  fonctionne- 
ment  à  foyer  fermé,  précisément  dans  le  régime 
où  une  rentabilité  de  chauffage  est  recherchée. 

35  Le  dispositif  de  récupération  de  chaleur  de  la 
présente  invention  permet  également  de  diminuer 
notablement  la  pollution  en  réduisant  notamment 
les  émanations  d'oxyde  de  carbone.  Cette  caracté- 
ristique  est  importante  car  elle  permet  de  totaliser 

40  la  combustion  d'où  un  dégagement  global  de  cha- 
leur  plus  important. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
réduire  la  température  des  fumées  ce  qui  est  un 
facteur  de  sécurité. 

45  Sur  le  plan  pratique,  l'invention  est  d'un  coût 
modéré,  eu  égard  aux  avantages  qu'elle  procure  ; 
par  ailleurs,  différentes  variantes  sont  proposées 
pour  faciliter  l'adaptation  en  toutes  circonstances. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
50  vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 

va  suivre  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre 
indicatif. 

Le  dispositif  de  récupération  de  chaleur  pour 
cheminée  à  foyer  fermé  à  simple  ou  à  double 

55  régime  de  chauffe,  destiné  à  être  placé  dans  le 
conduit  de  raccordement  d'évacuation  des  fumées, 
est  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  : 
-  un  circuit  by-pass  d'évacuation  des  fumées  pour 
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le  fonctionnement  en  régime  de  chauffe  à  foyer 
ouvert  et/ou  pour  le  démarrage  de  combustion  en 
foyer  fermé, 
-  un  échangeur  de  chaleur  qui  transfère  une  partie 
des  calories  des  fumées  vers  un  circuit  secondaire 
de  fluide  caloporteur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  suivante  accompagnée  de  dessins 
en  annexe,  parmi  lesquels  : 

la  figure  1  schématise  en  vue  de  face  un 
exemple  de  foyer  fermé  pour  cheminée, 

la  figure  2  représente  un  mode  préférentiel 
de  réalisation  du  dispositif  de  récupération  de  cha- 
leur  vu  en  perspective, 

la  figure  3  représente  en  vue  de  coupe  le 
dispositif  de  récupération  de  chaleur  avec  son  cir- 
cuit  by-pass, 

la  figure  4  schématise  un  autre  mode  de 
réalisation  du  dispositif  de  récupération  de  chaleur 
de  l'invention  en  vue  de  coupe, 

la  figure  5  illustre  en  perspective  le  foyer 
fermé  avec  un  mode  de  réalisation  du  dispositif  de 
commande  du  by-pass. 

La  présente  invention  vise  un  dispositif  de  ré- 
cupération  de  chaleur  pour  foyer  fermé  de  chemi- 
née  à  double  ou  simple  régime  de  chauffe.  Elle 
trouvera  notamment  son  application  dans  le  domai- 
ne  des  économies  d'énergie  et  de  la  pollution. 

Le  double  régime  de  chauffe  des  cheminées  à 
foyer  fermé  est  obtenu  selon  que  le  foyer  est 
ouvert  ou  fermé.  Le  fonctionnement  à  foyer  ouvert 
offre  le  spectacle  de  la  flamme  et  permet  de  créer 
une  atmosphère  chaleureuse  et  conviviale.  Cepen- 
dant,  la  combustion  ne  peut  être  contrôlée  étant 
donné  que  l'admission  d'air  est  libre.  Ce  régime  de 
chauffe  requiert  un  bon  tirage  et  le  rendement 
calorifique  est  médiocre  car  une  bonne  partie  des 
calories  est  éliminée  avec  les  fumées. 

Dans  le  fonctionnement  à  foyer  fermé,  le 
contrôle  d'admission  d'air  permet  de  déterminer 
l'allure  de  chauffe.  Dans  ce  mode  de  fonctionne- 
ment,  l'utilisateur  recherche  un  rendement  de 
chauffage  optimum. 

Jusqu'à  présent,  il  est  difficile  de  récupérer  la 
chaleur  présente  dans  les  gaz  de  combustion  étant 
donné  que  la  mise  en  place  d'un  échangeur  à  ce 
niveau  demande  un  volume  important  pour  autori- 
ser  lors  du  fonctionnement  à  foyer  ouvert  un  tirage 
suffisant. 

On  peut  également  regretter  sur  les  installa- 
tions  existantes  une  teneur  importante  en  gaz  de 
combustion  imbrûlé  sous  forme  d'oxyde  de  carbo- 
ne.  Cela  diminue  la  quantité  d'énergie  dissipée  et 
également  il  s'agit  d'un  facteur  de  pollution  préjudi- 
ciable. 

Enfin,  à  certaines  allures  de  chauffe,  on  assiste 
à  une  élévation  de  la  température  des  fumées  plus 
spécialement  au  niveau  du  conduit  de  cheminée. 

Des  précautions  toutes  particulières  doivent  être 
prises  pour  permettre  au  conduit  de  cheminée  de 
supporter  de  telles  élévations  de  température. 

La  présente  invention  concerne  les  foyers  fer- 
5  més.  Le  foyer  fermé  (1)  présente  l'avantage  d'être 

fonctionnel  et  économique  ainsi  qu'esthétique.  Son 
installation  est  facile  et  il  permet  généralement  une 
double  allure  de  chauffe  grâce  à  la  présence  d'une 
porte  frontale  (2)  escamotable  qui  permet  de  fonc- 

io  tionner  à  foyer  ouvert  ou  fermé. 
L'âtre  (3)  comprend  à  sa  partie  supérieure  un 

avaloir  (4)  qui  communique  avec  un  conduit  (5) 
d'évacuation  des  fumées. 

Le  foyer  (1)  peut  éventuellement  être  équipé 
75  d'un  échangeur  pour  récupérer  les  calories  autour 

de  l'âtre  (3),  grâce  à  un  dispositif  à  double  paroi 
comme  cela  se  rencontre  traditionnellement. 

Le  dispositif  (6)  de  récupération  de  chaleur  de 
l'invention  est  destiné  à  être  placé  entre  l'avaloir 

20  (4)  et  le  conduit  (5)  d'évacuation  des  fumées.  Le 
dispositif  de  l'invention  pourra  éventuellement  coo- 
pérer  avec  l'échangeur  présent  autour  de  l'âtre  (3). 
Outre  la  récupération  d'une  partie  des  calories  pré- 
sentes  dans  les  gaz  de  combustion,  le  dispositif  de 

25  récupération  de  chaleur  de  l'invention  permet  éga- 
lement  de  réduire  sensiblement  le  taux  de  gaz 
imbrûlés  et  la  pollution.  La  teneur  en  oxyde  de 
carbone  est  très  notablement  affaiblie. 

La  présence  du  dispositif  (6)  de  l'invention  en 
30  amont  du  conduit  d'évacuation  des  fumées  (5)  per- 

met  de  réduire  la  température  des  gaz  évacués 
d'où  une  sécurité  améliorée. 

Le  dispositif  de  récupération  de  chaleur  (6)  est 
illustré  dans  un  mode  préférentiel  de  construction  à 

35  la  figure  2.  Le  dispositif  (6)  peut  comprendre  un 
catalyseur  (7)  traversé  par  les  fumées  schémati- 
sées  par  la  flèche  (8)  dont  il  parfait  la  combustion. 
Le  catalyseur  se  présente  généralement  sous  la 
forme  d'une  cartouche  non  illustrée  qui  comporte 

40  une  structure  de  soutien  en  réseau  nid  d'abeille 
fabriqué  dans  un  matériau  résistant  à  la  températu- 
re  tel  qu'une  céramique,  sur  laquelle  on  dépose  le 
matériau  catalytique  constitué  de  métaux  nobles 
tels  que  le  platine,  paladium,  rhodium  ou  autre 

45  avec  une  couche  de  liaison  intermédiaire.  Cette 
structure  très  efficace  ne  provoque  qu'une  faible 
perte  de  charge  et  permet  d'abaisser  la  teneur  en 
hydrocarbone  et  monoxyde  de  carbone. 

La  position  du  catalyseur  (7)  devra  être  déter- 
50  minée  de  telle  sorte  que  sa  température  soit  portée 

entre  260  et  320  °  C  pour  amorcer  la  réaction  chimi- 
que.  L'apport  d'oxygène  nécessaire  à  la  combus- 
tion  pourra  être  assuré  soit  par  un  conduit  indépen- 
dant,  soit  comme  c'est  le  cas  à  la  figure  2  grâce  à 

55  une  présence  d'oxygène  dans  les  gaz  (8)  de  com- 
bustion. 

Le  dispositif  (6)  comprend  également  un 
échangeur  (9)  de  chaleur  placé  en  aval  du  cataly- 

3 
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seur  (7)  qui  tranfère  une  partie  des  calories  des 
fumées  (8)  vers  un  circuit  secondaire  de  fluide 
caloporteur.  Généralement,  ce  fluide  caloporteur 
est  constitué  d'air  puisé  ou  non  qui  traverse  une 
série  de  tuyauteries  ou  chicanes  (10)  autour  des- 
quelles  on  fait  circuler  les  fumées  (8). 

Selon  l'invention,  le  dispositif  (6)  comprend  un 
circuit  by-pass  d'évacuation  des  fumées  (8)  spécia- 
lement  adapté  pour  le  fonctionnement  en  régime 
de  chauffe  à  âtre  ouvert,  et/ou  pour  le  démarrage 
de  combustion  en  foyer  fermé.  La  présence  du 
catalyseur  et  de  l'échangeur  n'est  pas  favorable  au 
tirage  de  la  cheminée.  A  moins  de  disposer  de 
sections  de  passage  très  importantes,  ce  qui  par  la 
même  occasion  demanderait  un  encombrement 
très  important  du  dispositif  (6),  il  faut  admettre  une 
certaine  perte  de  charge  tout  à  fait  admissible  dans 
le  fonctionnement  à  foyer  fermé  étant  donné  le 
débit  de  gaz  plus  modéré. 

Etant  donné  que  le  haut  rendement  calorifique 
est  essentiellement  recherché  lors  des  allures  de 
chauffe  à  foyer  fermé,  c'est  dans  ce  régime  que 
sont  insérés  le  catalyseur  et  l'échangeur  selon  l'in- 
vention,  en  foyer  ouvert  les  fumées  sont  éliminées 
directement  vers  le  conduit  (5).  Précisément,  pour 
éviter  toute  perte  de  charge  dans  le  by-pass,  celui- 
ci  est  direct,  c'est-à-dire  que  l'entrée  (11)  et  la 
sortie  (12)  du  by-pass  sont  situées  l'une  à  côté  de 
l'autre  telles  qu'illustrées  à  la  figure  3.  Le  by-pass 
se  présente  sous  la  forme  d'une  trappe  (13)  à 
commande  (14)  extérieure.  Ici,  il  s'agit  d'une  clé 
(14)  qui  assure  lors  d'une  manoeuvre  de  rotation  le 
basculement  de  la  trappe  (13)  pour  faire  communi- 
quer  l'entrée  (11)  et  la  sortie  (12)  du  dispositif  (6). 
Lorsque  la  trappe  (13)  est  fermée,  en  position 
horizontale,  les  fumées  (8)  doivent  transiter  à  tra- 
vers  le  catalyseur  (7)  si  c'est  le  cas  puis  l'échan- 
geur  (9)  pour  déboucher  dans  le  conduit  d'évacua- 
tion  (5). 

Pour  éviter  toute  perte  de  charge,  la  section  de 
la  trappe  (13)  est  sensiblement  équivalente  à  celle 
de  l'exutoire  du  foyer. 

La  trappe  (13)  se  présente  sous  la  forme  d'une 
plaque  solidaire  d'un  axe  de  rotation  (15)  qui  tra- 
verse  le  dispositif  (6)  et  à  l'extrémité  duquel  se 
trouve  la  clé  de  manoeuvre  (14). 

Selon  un  premier  mode  préférentiel  de  fabrica- 
tion,  le  dispositif  (6)  tel  qu'illustré  à  la  figure  2  se 
présente  sous  la  forme  d'un  caisson  (16)  parallèlé- 
pipédique  traversé  par  un  conduit  by-pass  (17)  qui 
comporte  une  trappe  (13)  à  l'amont  de  laquelle  est 
placé  un  canal  (18)  débouchant  sur  un  catalyseur 
(7)  si  c'est  le  cas,  suivi  de  deux  couloirs  latéraux 
(9)  qui  communiquent  avec  le  conduit  de  cheminée 
(5)  en  aval  de  ladite  trappe  (13)  et  qui  comporte 
des  tubulures  (10)  d'échangeurs  ou  chicanes.  Dans 
l'exemple  choisi,  le  catalyseur  (7)  communique 
avec  les  couloirs  latéraux  des  échangeurs  (9)  par 

l'intermédiaire  d'orifices  (19).  De  même,  les  échan- 
geurs  (9)  communiquent  avec  le  conduit  d'évacua- 
tion  des  fumées  (5)  par  l'intermédiaire  d'orifices 
(20). 

5  Avec  ce  type  de  dispositif,  des  essais  compa- 
ratifs  ont  été  menés  pour  en  mesurer  l'efficacité. 

Des  essais  préliminaires  réalisés  sans  cataly- 
seur  ont  permis  de  réaliser  un  gain  de  puissance 
de  16  %  et  une  diminution,  des  températures  de 

10  fumées  de  l'ordre  de  130°  C. 
La  forme  parallèlépipédique  du  caisson  tel 

qu'illustré  à  la  figure  2  ne  convient  pas  toujours 
avec  l'architecture  rencontrée.  Aussi,  la  figure  4 
représente  un  autre  mode  de  réalisation  dans  le- 

15  quel  la  forme  du  dispositif  (6)  est  allongée  vertica- 
lement. 

Le  dispositif  (6)  est  formé  d'une  enveloppe 
extérieure  cylindrique  (21)  placée  à  l'extrémité  de 
l'avaloir  (4)  et  qui  entoure  le  conduit  d'évacuation 

20  des  fumées  (5).  Dans  cette  enveloppe  (21)  est 
placée  une  paroi  interne  concentrique  (22)  qui  dé- 
termine  deux  couloirs  (23)  et  (24)  placés  de  cha- 
que  côté  de  celle-ci.  Les  couloirs  (23)  et  (24)  sont 
parcourus  à  contre  sens  par  les  fumées  (8)  sché- 

25  matisées  par  les  flèches  à  la  figure  4.  Des  tubulu- 
res  (10)  sont  placées  dans  les  couloirs  (23)  et  (24) 
pour  récupérer  l'énergie  calorifique  des  fumées. 
Ces  tubulures  (10)  peuvent  par  exemple  se  présen- 
ter  sous  la  forme  de  serpentins. 

30  Le  catalyseur  (7)  se  présente  sous  la  forme 
d'une  cartouche  annulaire  placée  à  l'entrée  du  cou- 
loir  (24). 

Un  clapet  (13)  permet  de  by-passer  directe- 
ment  le  dispositif  (6)  en  faisant  communiquer  l'ava- 

35  loir  (4)  avec  le  conduit  d'évacuation  (5).  Lorsque  le 
clapet  (13)  est  fermé,  au  contraire  les  fumées  (8) 
doivent,  pour  s'échapper,  traverser  le  catalyseur  (7) 
et  parcourir  les  couloirs  (23)  et  (24)  pour  débou- 
cher  dans  le  conduit  d'évacuation  (5). 

40  Comme  illustré  à  la  figure  5,  on  pourra  prévoir 
un  moyen  quelconque,  par  exemple  une  tringierie 
(25),  pour  interdire  l'ouverture  de  la  porte  (2)  quand 
l'échangeur  est  en  service,  c'est-à-dire  quand  la 
trappe  (13)  du  by-pass  (17)  est  fermée.  On  prévoit 

45  des  moyens  (25)  permettant  d'interdire  l'ouverture 
de  la  porte  frontale  (2).  Les  moyens  (25)  seront  de 
préférence  pilotés  par  l'organe  de  manoeuvre  (14) 
de  la  trappe  (13).  Lorsqu'on  manoeuvre  la  clé  (14), 
la  tringierie  (25)  descend,  l'extrémité  de  la  tige  (25) 

50  se  trouve  alors  devant  la  porte  (2)  et  empêche  son 
ouverture.  On  évite  ainsi  le  refoulement  des  fu- 
mées  dans  la  pièce  quand  l'échangeur  est  en 
service  si  l'on  vient  à  ouvrir  la  porte  par  exemple 
lors  d'un  chargement. 

55  D'autres  mises  en  oeuvre  de  la  présente  inven- 
tion,  à  la  portée  de  l'Homme  de  l'Art,  pourront 
également  être  adoptées  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  celle-ci. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur  pour 
cheminées  à  foyer  fermé  à  double  ou  simple  régi- 
me  de  chauffe,  destiné  à  être  placé  dans  le  conduit  5 
de  raccordement  d'évacuation  des  fumées,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'il  comprend  : 
-  un  circuit  by-pass  (17)  d'évacuation  des  fumées 
(8)  pour  le  fonctionnement  en  régime  de  chauffe  à 
foyer  ouvert  et/ou  pour  le  démarrage  de  combus-  10 
tion  en  foyer  fermé, 
un  échangeur  (9)  de  chaleur  qui  transfère  une 
partie  des  calories  des  fumées  (8)  vers  un  circuit 
(10)  secondaire  de  fluide  caloporteur. 

2.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon  ?5 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  un  catalyseur  (7)  traversé  par  les  fu- 
mées  (8)  dont  il  parfait  la  combustion. 

3.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  le  20 
circuit  by-pass  (17)  est  direct. 

4.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
by-pass  (17)  est  commandé  par  une  trappe  (13)  à 
manoeuvre  extérieure.  25 

5.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon 
la  revendication  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
trappe  (13)  présente  une  section  sensiblement  éga- 
le  à  celle  du  conduit  d'évacuation  des  fumées  (5). 

6.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon  30 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
dispositif  (6)  est  placé  à  la  sortie  de  l'avaloir  (4). 

7.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est 
formé  d'un  caisson  traversé  par  un  conduit  (17)  by-  35 
pass  qui  comporte  une  trappe  (13)  à  l'amont  de 
laquelle  est  placé  un  canal  (18)  débouchant  sur  un 
catalyseur  (7)  suivi  de  deux  couloirs  latéraux  (9)  qui 
communiquent  avec  le  conduit  de  cheminée  (5)  en 
aval  de  ladite  trappe  (13)  et  qui  comportent  des  40 
tubulures  d'échangeur  (10)  ou  des  chicanes. 

8.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est 
formé  d'une  enveloppe  (21)  concentrique  au 
conduit  d'évacuation  des  fumées  (5)  qui  comporte  45 
une  paroi  interne  (22)  concentrique  délimitant  deux 
couloirs  (23  et  24)  adjacents,  parcourus  à  contre 
sens  par  les  fumées  (8). 

9.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon 
la  revendication  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  50 
catalyseur  (7)  est  formé  par  une  cartouche  annulai- 
re  placée  à  l'entrée  du  couloir  extérieur  (24). 

10.  Dispositif  de  récupération  de  chaleur,  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
manoeuvre  d'ouverture  (14)  de  la  trappe  (13)  est  55 
liée  à  des  moyens  (25)  permettant  d'interdire  l'ou- 
verture  de  la  porte  frontale  (2). 
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